MUNICIPALITE DE L'ANGE-GARDIEN
AVIS PUBLIC

EST PAR LA PRESENTE DONNE PAR LE SOUSSIGNE, QUE :

Le reglement suivant a été adopté lors de la session ordinaire du Conseil
municipal tenue le 7 mars 2022 et, qu’il a été approuvé par fe Ministre des
Affaires Municipales et de I’Habitation
le 20 mai 2022 et, qu’il est maintenant en vigueur, savoir :

REGLEMENT NUMERO 2022-012 : Réglement décrétant 'exécution de travaux de mise
aux normes sur le chemin Gaspard et autorisant une dépense et un emprunt de
234 5005

DONNE A L'ANGE-GARDIEN, ce 13 juin 2022

Alain Descarréaux
D{recteur néral et secrétaire trésorier
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